
Ingénieur traitement des eaux 

|  

 
Titre du poste :  Ingénieur traitement des eaux  

Service :  Génie  

Domaine d'emploi :  Génie / Dessin / Surveillance de travaux  

Statut :  Personne salariée régulière à temps plein  

Nombre de poste :  1  

Numéro de concours :  J0822-0702  

Date d'affichage :  Le 26 août 2022  

Date de fin d'affichage :  Le 28 septembre 2022  

 

 
 

Alors qu’elle célébrait en 2021 son 50e anniversaire, la Ville de Mirabel se hisse au 6e 

rang des villes québécoises où il fait bon vivre. Comptant près de 60 000 citoyens, parmi 

les plus jeunes de la province, Mirabel est la 18e ville en importance au Québec. Sur son 

immense territoire se côtoient des secteurs agricole, résidentiel, commercial et industriel. 

Elle se positionne au 1er rang des villes de plus de 40 000 habitants au Québec pour le 

taux de vitalité économique et affiche le taux de croissance des travailleurs le plus élevé 

au Québec. 

À Mirabel, on M la vie! 

Nature du travail : 

La Ville de Mirabel est à la recherche d’une personne dynamique pour combler le poste 

d'ingénieur en traitement des eaux, personne salariée régulière à temps plein, au Service 

du génie.  

 

Relevant du Gestionnaire - projets spéciaux, le titulaire : 

 

-se familiarise avec les nombreux réseaux sanitaires (5) et sources d’alimentation en eau 

(15) 

-analyse, estime et évalue l’ensemble des projets afin d’orienter les décisions à prendre en 

matière d’alimentation en eau potable et de traitement des eaux usées; 

-gère les projets d'infrastructures en traitement d’eau potable et d’eaux usées 

(agrandissement, mise aux normes, bouclage, redondance, remplacement, etc.);  

-propose et analyse les filières de traitement; 

-mènent à bien les études et essais pilote pour les différents traitements; 

-effectue le suivi et oriente les professionnels externes dans la mise en œuvre des projets 

répondant aux besoins de la Ville; 

https://clients.njoyn.com/CL4/xweb/XWeb.asp?tbtoken=ZVhYRRtYDVAuJS5ALiReFHQENlxVYU89cRBeaVVVAVxMIlF4eHksK0tqLUYcemt3eDAYGhJTTnVgF3Y%3D&chk=ZVpaShM%3D&page=RssFeedParameters&clid=71754
https://clients.njoyn.com/CL4/xweb/XWeb.asp?tbtoken=ZVhYRRtYDVAuJS5ALiReFHQENlxVYU89cRBeaVVVAVxMIlF4eHksK0tqLUYcemt3eDAYGhJTTnVgF3Y%3D&chk=ZVpaShM%3D&page=JobDetailsPrint&JobId=J0822-0702&BRID=EX283630


-prépare les plans et devis pour des postes de pompage et divers projets et assure la 

surveillance bureau et le suivi des travaux; 

-complète des demandes de certificats d'autorisation (CA) au MELCC et autres instances 

gouvernementales en lien avec ces travaux; 

-met à jour le plan d'intervention requis dans le cadre des programmes de subventions en 

fonction des exigences du MAMOT; 

-prend en charge la mise à jour du Chapitre 2, selon les normes du MAMOT; 

-assure le suivi des attestations d’assainissements des stations d’épurations; 

-réalise les audits quinquennaux des installations de production d’eau potable; 

-assure la gestion des mandats, contrôle l’avancement des travaux, veille au respect des 

budgets, de l'échéancier et de la qualité des ouvrages; 

-s'assure que les projets sont réalisés en conformité avec les exigences techniques et 

administratives de la ville; 

-effectue les décomptes progressifs et les inspections provisoires et finales et rédige les 

rapports requis; 

-s’assure de rencontrer les exigences de délai imposées entre autres par la TECQ; 

-accomplit toute autre tâche reliée à sa fonction ou demandée par la direction. 

Exigences : 

-détenir un baccalauréat en génie civil; en gestion des eaux ou autre formation pertinente; 

-posséder un minimum de huit (8) années d'expérience pertinente; 

-possède une connaissance approfondie des différents systèmes de traitement des eaux; 

-détenir une expérience en suivi de chantier et gestion de projets sera considérée comme 

un atout; 

-être membre de l’Ordre des ingénieurs du Québec; 

-détenir un permis de conduire de classe 5 valide; 

-bonne connaissance en informatique; 

-aptitudes et traits de personnalité appropriés, tels que le jugement, la débrouillardise et 

l’autonomie. 

Conditions de travail : 

Le salaire et les avantages sociaux sont établis selon les dispositions de la convention 

collective en vigueur. 

Le salaire horaire de l'échelon 1 est de : 42,63$ et de l'échelon 7 de : 51,06$. 

Inscription : 

Pour postuler, vous devez au préalable créer votre profil dans la section « Mon Profil » 

appuyer sur le bouton « Postuler maintenant » au bas de l’écran. Toutes les demandes 

d’emploi doivent être soumises via le site Internet de la Ville de Mirabel. Toute 

candidature incomplète ou reçue par courriel, par télécopieur ou par courrier sera refusée.  

Veuillez prendre note que vous devez postuler dans les meilleurs délais. 



Veuillez noter que le genre masculin est utilisé dans l’unique but d’en alléger la lecture. 

Nous ne communiquerons qu’avec les candidats retenus en entrevue. 


